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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispositif
d’assemblage pour volet roulant, destiné à protéger un
ouvrant, notamment une fenêtre, une porte ou une porte-
fenêtre. Elle trouvera son application chez les fabricants
de volets roulants, et sera mise en oeuvre sur tous types
d’habitation ou de locaux nécessitant une protection des
ouvrants, notamment contre les intempéries, les effrac-
tions.
[0002] Les volets roulants se composent générale-
ment d’un ensemble de lames articulées constituant un
tablier qui est enroulé sur un tambour actionné en
rotation ; la rotation du tambour permet soit le déploie-
ment du tablier et ainsi la fermeture de l’ouvrant, soit le
repliement de celui-ci et ainsi l’ouverture de l’ouvrant.
Les lames du tablier sont guidées dans des coulisses
disposées verticalement de part et d’autre des parois la-
térales du dormant, ces coulisses assurant le maintien
des extrémités latérales du tablier en position déployée.
[0003] Ces volets roulants se composent, notamment
en mode de réhabilitation, d’un coffre dont les extrémités
sont munies chacune d’un dispositif d’assemblage sur
les coulisses, ce dispositif d’assemblage comprenant no-
tamment une joue montée à l’extrémité du coffre. Cette
joue est solidaire d’une patte de guidage permettant son
verrouillage, et par conséquent celle du coffre, sur l’ex-
trémité supérieure de la coulisse.
[0004] De manière connue, les volets roulants com-
prennent généralement des guides lames disposés aux
extrémités supérieures des coulisses pour assurer le gui-
dage des lames du tablier lors de leur insertion dans les
coulisses durant le déploiement du volet. Ces guides la-
mes peuvent être soit séparés de la joue et agencés di-
rectement à l’extrémité supérieure de la coulisse, soit
solidaires de la joue.
[0005] On connaît la demande de brevet FR-2.708.033
relative à un volet roulant comportant un coffre équipé à
chacune de ses extrémités d’une joue qui se compose
d’un corps. L’assemblage du coffre sur les coulisses est
assuré par des pattes d’assemblage agencées au niveau
de chaque joue. Ces pattes d’assemblage sont rétractiles
pour limiter l’encombrement lors du conditionnement du
produit. Des moyens pour immobiliser et verrouiller les
pattes sur les joues sont constitués d’une rainure agen-
cée sur la joue apte à coopérer avec la patte et d’une
pièce d’embout de verrouillage assurant la solidarisation
de la patte sur la joue avant son introduction et celle de
ladite pièce d’embout dans la coulisse pour l’assemblage
du coffre, la pièce d’embout faisant éventuellement office
de guidage des lames du tablier du volet roulant pour
leur introduction et leur guidage dans les coulisses agen-
cées de chaque côté latéral du dormant de l’ouverture.
[0006] Cette conception nécessite la mise en place
préalable des pattes sur les joues en position extraite,
faisant saillie en partie inférieure du coffre, pour assurer
leur maintien sur ledit coffre lors de leur positionnement
sur les coulisses. Il convient donc de disposer d’un es-

pace sous le linteau de dormant pour permettre l’assem-
blage.
[0007] On connaît également la demande de brevet
FR-2.867.222 qui décrit un volet roulant comprenant un
coffre équipé à chacune de ses extrémités d’une joue et
de moyens d’assemblage escamotables assurant le
montage du coffre sur les coulisses. Ces moyens d’as-
semblage escamotables sont notamment constitués
d’une patte d’assemblage rétractable qui coopère avec
des moyens de guidage et de verrouillage constitués par
un plot. Le plot et la patte sont intégrés dans la joue et
se déploient suivant un double coulissement. Ce double
coulissement permet en particulier de déployer, dans un
premier temps, la patte d’assemblage puis, dans un se-
cond temps, le plot monté en translation sur la joue au
moyen d’une glissière, le déploiement du plot se faisant
lorsque la patte est en butée sur celui-ci. Ces moyens
de guidage et de verrouillage limitent les jeux de posi-
tionnement de la joue à l’extrémité de la coulisse, et per-
mettent de faciliter l’assemblage du coffre sur les coulis-
ses lorsque l’espace disponible sous le linteau de
l’ouvrant est réduit voire se limite à l’encombrement du
coffre de volet roulant ; les pattes de guidage et de ver-
rouillage sont déployées lorsque le coffre est positionné
au dessus des coulisses.
[0008] Lorsque le volet roulant est actionné, les lames
du tablier se déroulent ou s’enroulent autour d’un tam-
bour actionné soit manuellement, soit au moyen d’un
moteur ; la manoeuvre du tambour génère un couple qui
est transmis aux joues, solidaires de ses extrémités, sur
le coffre du volet roulant, ce couple étant ainsi reporté
sur les pattes de guidage disposées dans les coulisses.
Les pattes de fixation et les plots ont tendance à fléchir
sous l’action de ce couple ; le coffre, maintenu sur les
coulisses par les plots de guidage et de verrouillage, tend
alors à basculer ou pivoter par rapport aux coulisses.
[0009] Par ailleurs, sur les dispositifs d’assemblage
tels que ceux décrits dans les documents FR-2.708.033
et FR-2.867.222 ou similaires, il est connu de prévoir des
moyens de maintien de la patte d’assemblage en position
rétractée à l’intérieur de la joue. Ces moyens sont géné-
ralement mis en oeuvre par un « crevé » ou orifice agen-
cé sur la patte pour recevoir une partie saillie ou un clip
souple agencé sur la face interne de la joue. Ces moyens
peuvent être inversés sur la patte ou la joue.
[0010] Cette joue est pour cela généralement conçue
en matériau plastique pour assurer sa déformation, et
permettre l’introduction ou l’extraction de la patte.
[0011] Un objet de la présente invention est de mettre
en oeuvre un dispositif d’assemblage de volet roulant sur
les coulisses qui utilise des moyens d’assemblage et de
verrouillage escamotables agencés pour permettre sa
mise en oeuvre sur des joues métalliques, notamment
en aluminium. Par ailleurs, la conception de la joue, et
notamment celle du moule permettant sa fabrication, s’en
trouvent avantageusement simplifiées.
[0012] Un autre objet de la présente invention est de
mettre en oeuvre un nouveau mode d’assemblage de
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volet roulant sur les coulisses, utilisant des moyens de
guidage et de verrouillage escamotables pour l’assem-
blage de la joue sur la coulisse afin de faciliter le posi-
tionnement du coffre de volet roulant au dessus des cou-
lisses, ledit dispositif ayant pour objet d’offrir une meilleu-
re fixation des joues sur les coulisses et d’éviter le flé-
chissement des pattes de guidage ainsi que le bascule-
ment ou la rotation du coffre lorsque le volet roulant est
actionné.
[0013] Ainsi, le dispositif d’assemblage de volet roulant
présente les avantages semblables à ceux du dispositif
décrit dans les demandes de brevet FR-2.708.033 et FR-
2.867.222, tout en diversifiant son application à celle des
joues métalliques, notamment en aluminium et en ac-
croissant la qualité de l’assemblage du coffre de volet
roulant sur les coulisses.
[0014] La présente invention a également pour avan-
tage de mettre en oeuvre un dispositif d’assemblage sim-
ple de conception.
[0015] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d’assemblage pour volet roulant, agencé pour
fixer une extrémité du coffre de volet sur une coulisse.
Ce dispositif comprend une joue qui est montée à l’ex-
trémité du coffre, cette joue étant munie d’un fond et d’un
contour. Ladite joue est assemblée sur la coulisse au
moyen d’une patte de guidage et de verrouillage. Cette
patte est escamotable et est guidée en translation par
rapport à la joue de manière à être soit rétractée et dé-
gagée de la coulisse lors du positionnement du démon-
tage du coffre, soit déployée et insérée dans la coulisse
lors du montage du coffre.
[0016] Le dispositif comprend également un guide la-
me agencé pour être emboîté à l’extrémité de la coulisse
et pour guider un tablier de volet roulant lors de son in-
sertion dans la coulisse.
[0017] En outre, des moyens d’assemblage sont agen-
cés entre la joue et le guide lame pour supprimer l’en-
semble des degrés de liberté entre ces deux pièces lors
de leur assemblage et de l’emboîtement dudit guide lame
sur la coulisse.
[0018] Selon l’invention, la joue comprend une enco-
che ouverte sur le bord externe du contour et agencée
sur son côté inférieur, cette encoche permettant le pas-
sage et le positionnement de la patte en appui sur le fond
de la joue. Par ailleurs, la joue comprend un plot agencé
sur le fond, et la patte comprend une lumière munie d’une
extrémité supérieure, cette lumière étant agencée pour
recevoir le plot qui maintient coulissant ladite patte sur
ladite joue et forme une butée sur laquelle est apte à
venir en appui l’extrémité supérieure de la lumière. En
outre, le guide lame comprend des moyens de butée
contre la patte, ces moyens étant agencés pour maintenir
en appui ladite patte sur le fond de la joue lors de l’as-
semblage du guide lame avec ladite joue.
[0019] Cette conception présente pour avantage de
permettre le positionnement de la patte sur la joue sans
nécessiter la déformation de la matière de la joue ; ainsi,
il est possible d’utiliser aussi bien des joues en matière

métallique, et par conséquent rigide, que des joues en
matière plastique, déformable. Tandis que les dispositifs
d’assemblage selon l’art antérieur décrits ci-dessus né-
cessitent obligatoirement l’utilisation de joues en matière
déformable, notamment en plastique, pour permettre l’in-
troduction de la patte et son maintien en position sur la
joue.
[0020] Des moyens de guidage sont agencés sur le
fond de la joue pour guider en translation la patte par
rapport audit fond de la joue et renforcer l’assemblage
de ladite joue sur la coulisse, les moyens de butée du
guide lame maintenant en position la patte dans lesdits
moyens de guidage.
[0021] De manière préférentielle, ces moyens de gui-
dage se composent de deux butées longitudinales for-
mant une glissière pour la patte guidée en appui sur les-
dites butées. On assure ainsi une parfaite immobilisation
de la joue par rapport à la patte lorsque le tambour est
entraîné en rotation.
[0022] En outre, le plot reçoit une rondelle et une vis
qui assurent le maintien de la patte en position sur ledit
plot. Cela a pour avantage de renforcer l’immobilisation
et le maintien en position de la patte en appui sur le fond
de la joue.
[0023] Le guide lame comprend une première partie
munie des moyens d’assemblage agencés pour monter
en liaison glissière ledit guide lame avec la joue suivant
une direction perpendiculaire au fond, l’extrémité de cette
première partie formant butée sur la patte lors de l’as-
semblage du guide lame sur la joue.
[0024] Cette première partie comprend en outre des
moyens d’emboîtement sur la coulisse, ces moyens
d’emboîtement étant aptes à renforcer l’assemblage de
la joue sur ladite coulisse.
[0025] En outre, le guide lame comprend une seconde
partie agencée pour guider le tablier du volet roulant lors
de son introduction dans la coulisse, ladite seconde par-
tie comprenant des moyens d’emboîtement sur la cou-
lisse aptes à assurer l’assemblage de la joue sur ladite
coulisse.
[0026] Par ailleurs, le guide lame comprend une aile
de guidage apte à être sectionnée pour son adaptation
en fonction de la joue sur laquelle il est agencé. Cette
aile de guidage sépare physiquement la première partie
et la seconde partie.
[0027] La première partie du guide lame comprend un
plot qui est agencé pour coopérer avec la patte et la main-
tenir en position déployée ou en position rétractée par
rapport à la joue. Ce plot est apte à s’engager dans au
moins un orifice agencé sur la patte. En outre, le plot est
apte à s’engager dans la lumière pour venir en butée sur
l’extrémité inférieure de celle-ci et maintenir la patte en
position déployée.
[0028] Ainsi, le guide lame est apte à coopérer avec
la joue pour la réception et le maintien de la patte de
guidage, l’assemblage ne nécessitant aucune déforma-
tion de la joue pour le positionnement et le maintien de
la patte ; il en résulte qu’il est possible d’utiliser aussi
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bien des joues rigides, notamment en aluminium, que
des joues en matière plastique plus souple et déforma-
ble.
[0029] Par ailleurs, l’assemblage est réalisé simple-
ment par embriquement ou emboîtement entre les élé-
ments.
[0030] De plus, cette conception permet à la patte de
prendre convenablement appui sur la joue, ce qui pré-
sente pour avantage de rigidifier l’assemblage des élé-
ments du dispositif par rapport à la coulisse, en s’oppo-
sant aux efforts exercés sur lesdits éléments, et ainsi
d’empêcher le pivotement de la joue et du coffre lorsque
le volet roulant est actionné, ainsi que le fléchissement
de la patte de guidage.
[0031] Le dispositif d’assemblage selon la présente in-
vention s’appuie sur un mode de conception préféré il-
lustré sur des figures parmi lesquelles :

- la figure 1 représente une vue éclatée des éléments
du dispositif d’assemblage de la présente invention ;

- la figure 2 représente une vue de côté des éléments
du dispositif d’assemblage assemblés, la patte de
guidage étant en position déployée ;

- la figure 3 représente une vue de face suivant la
figure 2 ;

- la figure 4 représente le dispositif d’assemblage sui-
vant la figure 3, la patte de guidage étant en position
rétractée.

[0032] Le dispositif d’assemblage 1 pour volet roulant
est agencé pour permettre la fixation des coffres du volet
roulant sur une coulisse. En effet, le volet roulant se com-
pose d’un tablier formé de lamelles articulées entre elles,
ledit tablier étant enroulé sur un tambour, les éléments
étant ensuite intégrés dans le coffre qui reçoit à chacune
de ses extrémités le dispositif d’assemblage 1 selon l’in-
vention, ledit dispositif d’assemblage 1 étant fixé sur les
extrémités de deux coulisses solidaires des parois laté-
rales d’un dormant, notamment une porte, une fenêtre
ou toute ouverture analogue. Le tambour de volet roulant
est également supporté au niveau de ses extrémités par
le dispositif d’assemblage.
[0033] Le dispositif d’assemblage 1 selon l’invention
se compose d’une joue 3, d’une patte 5 de guidage et
de verrouillage de la joue 3 sur la coulisse, et d’un guide
lame 7 agencé à l’extrémité de la coulisse pour guider
les lames du tablier lors de leur introduction dans lesdites
coulisses pour le déploiement du volet, ou lors de l’en-
roulement du tablier autour du tambour pour l’ouverture
du volet.
[0034] La joue 3 est agencée pour être montée à l’ex-
trémité du coffre afin de permettre son support ; la joue
3 supporte également une des extrémités de l’arbre du
tambour l’enroulement du volet roulant.
[0035] Pour cela, la joue 3 se compose d’un fond 9 qui
comprend sur sa face intérieure 11 des moyens d’as-
semblage 13 avec l’extrémité de l’arbre du tambour ; la
joue 3 comprend également un contour 15, défini à la

périphérie du fond 9, ce contour 15 s’étendant perpen-
diculairement par rapport à la face interne 11 du fond 9.
La forme du contour 15 correspond, de manière préfé-
rentielle, à celle du coffre, et est agencé pour s’insérer
dans l’extrémité latérale du coffre de volet roulant qui
présente une forme correspondante apte à recevoir ledit
contour 15.
[0036] Telle que représentée sur les figures 2 à 4, la
patte 5 est solidaire de la joue 3 et permet son support
sur l’extrémité de la coulisse. Cette patte est escamota-
ble par rapport à la joue de manière à être rétractée, telle
que représentée en figure 4, et à faciliter ainsi le posi-
tionnement du coffre au dessus des coulisses, sous le
linteau de l’ouvrant, notamment lorsque l’espace est ré-
duit sous ledit linteau. La patte 5 escamotable est ensuite
déployée par rapport à la joue 3 afin de permettre son
guidage par rapport à la coulisse, la patte 5 étant alors
insérée dans ladite coulisse pour assurer le verrouillage
de la joue 3 sur la coulisse. Cette position rétractée pré-
sente également un avantage lors du transport, celle-ci
permettant de pallier aux problèmes de casse de la patte.
[0037] Tel que représenté sur la figure 1, le contour 15
comprend au moins une encoche 17 ouverte sur le bord
externe 19, sur le côté inférieur 21 dudit contour 15, cette
encoche 17 permettant le passage de la patte 5 pour la
positionner dans la joue 3 et assurer la translation verti-
cale dans le bas par rapport à ladite joue 3.
[0038] Ainsi, le positionnement de la patte 5 sur la joue
peut être réalisé sans nécessiter la déformation de la
matière de l’une des deux pièces et notamment celle de
la joue 3, ce qui permet avantageusement l’utilisation
des joues métalliques, notamment en aluminium.
[0039] De manière préférentielle, la joue 3 comprend
d’autres encoches agencées notamment pour le passa-
ge des organes de commande du tambour de volet rou-
lant.
[0040] Le guide lame 7 est monté de manière amovible
sur la joue.
[0041] Pour cela, le guide lame 7 comprend des
moyens d’assemblage avec la joue 3, constitués par une
liaison glissière agencée entre lesdits éléments. Cette
liaison glissière agencée au niveau de l’encoche 17 per-
met de supprimer cinq des degrés de liberté entre la joue
3 et le guide lame 7, seule reste possible une translation
du guide lame 7 dans une direction perpendiculaire au
fond 9 de la joue 3, suivant la profondeur du contour 15.
Ce sixième degré de liberté est par ailleurs supprimé par
des moyens d’arrêt en translation, notamment mis en
place lors du positionnement du corps de guide lame 7
dans la chambre de la coulisse. On supprime ainsi l’en-
semble des degrés de liberté entre la joue 3 et le guide
lame 7. Par ailleurs, le guide lame 7 comprend des
moyens d’emboîtement sur l’extrémité de la coulisse de
manière à être immobilisé par rapport à celle-ci ; la sup-
pression des six degrés de liberté entre la joue 3 et le
guide lame 7 permet donc d’immobiliser ladite joue par
rapport à la coulisse, via l’emboîtement du guide lame 7
sur ladite coulisse. Cet emboîtement permet de plus de
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rigidifier l’assemblage du coffre sur la coulisse.
[0042] Ce guide lame 7 comprend des moyens de bu-
tée sur la patte de guidage. Ces moyens de butée sont
agencés pour coopérer avec la joue 3 lors de son as-
semblage avec le guide lame 7 et assurer ainsi le main-
tien en position de la patte de guidage 5 montée coulis-
sante par rapport à la joue 3.
[0043] Le guide lame 7 comprend des moyens d’arrêt
de la patte de guidage qui permettent son maintien en
position déployée et en position escamotée. On évite ain-
si que la patte ne se rétracte lors de son positionnement
dans la coulisse.
[0044] Par ailleurs, la joue comprend également des
moyens d’arrêt, constitués par un plot 103 qui vient en
butée sur les extrémités d’une lumière 101 sur la patte
de guidage 5 permettant de limiter son déploiement par
rapport à ladite joue 3 suivant une longueur déterminée ;
ainsi, la patte de guidage 5 est apte à se déployer et à
coulisser par rapport à la joue 3 et par rapport aux moyens
de butée sur la patte de guidage, le déploiement de la
patte de guidage 5 étant stoppée lorsque les moyens
d’arrêt sur la joue 3 entrent en butée sur la patte de gui-
dage 5. On évite ainsi le dégagement complet voire la
chute de la patte 5 hors de la joue 3.
[0045] Telle que représentée sur les figures 1 et 2, la
joue 3 comprend sur sa face intérieure 11 des moyens
de guidage de la patte 5, constitués par deux glissières
73. Ces moyens de guidage sont disposés verticalement
sur le fond 9 de la joue 3 et permettent de guider en
translation la patte 5 par rapport au fond de la joue 3. La
patte de guidage 5 est constituée d’un profilé de forme
longitudinale qui est agencé pour coopérer avec les
moyens de guidage.
[0046] Tel que représenté sur les figures 1 et 3, le guide
lame 7 comprend une première partie 23 apte à être as-
semblée en liaison glissière avec la joue 3 suivant une
direction perpendiculaire au fond 9 de la joue 3. Lors de
l’assemblage en liaison glissière de la première partie 23
du guide lame 7 sur la joue 3, l’extrémité 25 de ladite
première partie 23 est agencée pour former butée sur la
patte de guidage 5 et assurer ainsi le maintien en appui
de la patte 5 dans les moyens de guidage et sur le fond
9 de la joue 3.
[0047] La première partie 23 du guide lame comprend
des moyens d’emboîtement sur la coulisse. Ces moyens
d’emboîtement permettent de renforcer l’assemblage de
la joue sur ladite coulisse. Ces moyens d’emboîtement
sont constitués d’une partie saillante 26, illustrée en fi-
gure 1, qui s’étend vers le bas sous la première partie
23 du guide 7, comprenant deux rebords 27,29 aptes à
assurer un montage serré, la partie saillante 26 étant
apte à être introduite dans l’extrémité supérieure d’une
chambre de réception sur la coulisse, apte à recevoir
également la patte de guidage 5. Cette partie saillante
26 présente de préférence une largeur et une profondeur
correspondant à celles de la partie inférieure 31 de la
patte de guidage 5 en forme d’équerre. Ces dimensions
correspondent, par ailleurs, à celles de la chambre de

réception sur la coulisse.
[0048] Tel que représenté sur les figures 1 et 3, le guide
lame 7 comprend une seconde partie 33 qui est agencée
pour guider les lames du tablier de volet roulant lors de
leur introduction dans la coulisse. Pour cela, la seconde
partie 33 comprend deux branches 35,37 formant une
zone évasée dans laquelle sont guidées les lames du
tablier.
[0049] De manière préférentielle, cette seconde partie
33 comprend également des moyens d’emboîtement
39,41 dans une seconde chambre sur la coulisse, appe-
lée couramment chambre de guidage, ce qui assure un
emboîtement de la totalité du guide lame 7 qui est rendu
solidaire de la joue 3 et de la patte de guidage 5, renfor-
çant de cette façon l’assemblage de la joue 3 et de la
patte 5 sur la coulisse.
[0050] Tel que représenté sur les figures 1 à 4, le guide
lame 7 comprend une portion adaptable 43, notamment
appelée aile de guidage, pour aligner le fond de la zone
de guidage des lames sur la coulisse, avec un flasque
de guidage, connu de l’homme du métier, que l’on re-
trouve communément sur l’arbre ou tambour, quand il
est tournant, ou fixé sur la joue, quand il est fixe. Cette
portion adaptable 43 est sécable pour adapter le guide
lame 7 aux différentes tailles de joues 3 et éviter qu’il
n’entre en contact avec le flasque.
[0051] La patte de guidage 5 en position dans la joue
3 et maintenue en butée par le guide lame 7, est introduite
dans la chambre de réception de la coulisse. Les pre-
mière 23 et seconde parties 33 du guide lame 7 sont
respectivement emboîtées dans les chambres de récep-
tion et la chambre de guidage de ladite coulisse.
[0052] Tel que représenté sur les figures 1,3 et 4, la
partie adaptable 43 est agencée entre la première partie
23 et la seconde partie 33 du guide lame 7 de manière
à séparer physiquement la zone d’assemblage entre la
joue et la patte de guidage, et la zone de guidage des
lames du tablier.
[0053] Telle que représentée sur les figures 2 à 4, la
première partie 23 du guide lame 7 comprend un système
de clips ou plots 49 qui est agencé pour coopérer avec
la patte de guidage 5 lorsque le guide lame 7 est assem-
blé sur la joue 3 et que l’extrémité 25 de la première partie
23 est en butée sur la patte de guidage 5 pour la maintenir
en appui sur le fond 9.
[0054] Ce plot 49 permet de maintenir la patte 5 par
rapport à la joue 3 lors de son assemblage sur la coulisse.
Pour cela, telle qu’illustrée à la figure 3, la première partie
23 comprend le plot 49 au niveau de l’extrémité 25 sur
la partie saillante 26. Le plot 49 est apte à s’engager dans
la lumière 101 de la patte 5 lorsque celle-ci est déployée
sur la joue 3 ; le plot 49 vient en butée sur l’extrémité
inférieure 111 de la lumière 101, ce qui évite que la patte
5 ne se rétracte lors de son insertion dans la coulisse.
[0055] De manière préférentielle, la patte comprend
un orifice 59 qui permet d’arrêter la patte 5 par rapport à
la joue 3 suivant une seconde position selon laquelle
ladite patte est rétractée, le plot 49 de la lamelle 51 étant
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positionné dans ledit orifice 59.
[0056] La patte comprend, de préférence, un décro-
chement 61 dans lequel le plot 49 peut se loger, permet-
tant de rétracter complètement la patte 5 à l’intérieur de
la joue 3.
[0057] Tels qu’illustrés sur la figure 1, les moyens d’ar-
rêt sur la joue 3, permettant de limiter le déploiement de
la patte de guidage, se composent d’une lumière 101
s’étendant longitudinalement sur la patte de guidage, et
d’un plot 103 se positionnant dans la lumière 101, servant
de butée sur laquelle vient en appui l’extrémité supérieu-
re 105 de la lumière 101. Le plot 103 reçoit une rondelle
107 et une vis 109 qui assurent le maintien de la patte 5
en position sur le plot 103. Par ailleurs, la profondeur du
plot 103 est dimensionnée de sorte que, lors de la mise
en place de la rondelle 107 et de la vis 109, on maîtrise
le serrage de la patte 5 pour que celle-ci soit montée
coulissante sur la joue 3.
[0058] Tels que représentés sur les figures 1 et 2, les
moyens de guidage de la patte 5 par rapport à la joue 3
sont mis en oeuvre au moyen d’une butée longitudinale
63 qui est agencée sur le fond 9 de la joue 3, sur sa face
interne 11. Cette butée longitudinale 63 s’étend parallè-
lement par rapport au côté latéral 47 du contour 15. Ce
côté latéral 47 comprend également une butée longitu-
dinale 71. Les deux butées longitudinales 63,71 sont es-
pacées d’une distance correspondant à la largeur de la
patte de guidage 5 et forment ainsi une glissière 73 pour
la patte 5. Ainsi, la patte 5 est apte à coulisser dans la
glissière 73, les flancs 75,77 de la patte 5 étant guidés
en appui sur les butées 63,71, ce qui assure simultané-
ment le renfort de la joue 3 assemblée sur la coulisse.
[0059] Les moyens d’assemblage du guide lame 7 sur
la joue se composent en partie d’une glissière 87, illustrés
en figure 1, réalisée sur la partie inférieure 21 du contour
15 de la joue 3. Dans cette glissière 87 vient s’engager
un logement 89 correspondant avec ladite glissière 87.
Cette liaison supprime donc cinq degrés de liberté entre
les deux éléments 3,7, le sixième degré étant supprimé
lors du positionnement de la patte 5 et du guide lame 7
dans la coulisse, ce qui garantit le maintien en position
du logement 89 à l’intérieur de la glissière 87. Le loge-
ment 89 et la glissière 87 peuvent bien entendu être in-
versées sur la joue 3 et le guide lame 7, en conservant
la fonction de glissière entre ces deux éléments.
[0060] La présente invention présente donc pour avan-
tage essentiel l’utilisation d’une patte rétractile dans une
joue en aluminium qui renforce l’assemblage du coffre
de volet roulant sur les coulisses. Sa conception peut
toutefois être envisagée sur des joues en matière plas-
tique, notamment pour des volets roulants de petites di-
mensions, soumis à des efforts moindres.

Revendications

1. Dispositif d’assemblage (1) agencé pour fixer une
des extrémités d’un coffre de volet roulant sur une

coulisse, ledit dispositif comprenant au moins :

- une joue (3) munie d’un fond (9) et d’un contour
(15), et apte à être montée à l’extrémité du
coffre ;
- une patte (5) apte à être insérée dans la cou-
lisse, ladite patte (5) pouvant prendre alternati-
vement une position rétractée et une position
déployée pour être insérée dans la coulisse, et
étant guidée en translation sur la joue (3) ; et
- un guide lame (7), agencé pour être emboîté
à l’extrémité de la coulisse et pour guider un
tablier du volet, des moyens d’assemblage (87,
89) étant agencés entre la joue (3) et le guide
lame (7) pour supprimer l’ensemble des degrés
de liberté entre ces deux pièces lors de leur as-
semblage et de l’emboîtement dudit guide lame
sur la coulisse,

ledit dispositif étant caractérisé en ce que :

- la joue (3) comprend une encoche (17) ouverte
sur le bord externe (19) du contour (15) et agen-
cée sur son côté inférieur (21), ladite encoche
permettant le passage et le positionnement de
la patte (5) en appui sur le fond (9) ;
- la joue (3) comprend un plot (103) et la patte
(5) comprend une lumière (101) munie d’une ex-
trémité supérieure (105) et agencée pour rece-
voir ledit plot (103) qui maintient coulissant ladite
patte sur ladite joue et forme une butée sur la-
quelle est apte à venir en appui l’extrémité su-
périeure (105) lorsque la patte est dans la posi-
tion déployée ;
- le guide lame (7) comprend des moyens de
butée (23, 25) configurés pour coopérer avec la
patte (5) de manière à la maintenir alternative-
ment en position déployée et en position rétrac-
tée par rapport à la joue (3).

2. Dispositif d’assemblage (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que des moyens de guidage (73)
sont agencés sur le fond (9) de la joue (3) pour guider
en translation la patte (5) par rapport audit fond (9)
et renforcer l’assemblage de ladite joue (3) sur la
coulisse, les moyens de butée (25) du guide lame
(7) maintenant en position la patte (5) dans lesdits
moyens de guidage (73).

3. Dispositif d’assemblage (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que les moyens de guidage (73)
se composent de deux butées longitudinales (63,
71) formant une glissière pour la patte (5) guidée en
appui sur lesdites butées.

4. Dispositif d’assemblage (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que le plot (103)
reçoit une rondelle (107) et une vis (109) qui assurent
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le maintien de la patte (5) en position sur ledit plot.

5. Dispositif d’assemblage (1) selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que le guide lame
(7) comprend une première partie (23) munie de
moyens d’assemblage (87, 89) agencés pour mon-
ter en liaison glissière ledit guide lame avec la joue
(3) suivant une direction perpendiculaire au fond (9),
l’extrémité (25) de ladite première partie (23) formant
butée sur la patte (5) lors de l’assemblage du guide
lame sur la joue.

6. Dispositif d’assemblage (1) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la première partie (23) com-
prend des moyens d’emboîtement (26, 27, 29) sur
la coulisse, les moyens d’emboîtement étant aptes
à renforcer l’assemblage de la joue (3) sur ladite cou-
lisse.

7. Dispositif d’assemblage (1) selon l’une des revendi-
cations 5 ou 6, caractérisé en ce que le guide lame
(7) comprend une seconde partie (33) agencée pour
guider le tablier du volet roulant lors de son introduc-
tion dans la coulisse, ladite seconde partie (33) com-
prenant des moyens d’emboîtement (39, 41) sur la
coulisse aptes à assurer l’assemblage de la joue (3)
sur ladite coulisse.

8. Dispositif d’assemblage (1) selon la revendication 7,
caractérisé en ce que le guide lame (7) comprend
une aile de guidage (43) apte à être sectionnée pour
son adaptation en fonction de la joue (3), ladite aile
de guidage (43) séparant physiquement la première
partie (23) et la seconde partie (33).

9. Dispositif d’assemblage (1) selon l’une des revendi-
cations 5 à 8, caractérisé en ce que la première
partie (23) du guide lame (7) comprend un plot (49)
agencé pour coopérer avec la patte (5) et la maintenir
en position déployée ou en position rétractée par
rapport à la joue (3).

10. Dispositif d’assemblage (1) selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le plot (49) est apte à s’en-
gager dans au moins un orifice (59) agencé sur la
patte (5).

11. Dispositif d’assemblage (1) selon l’une des revendi-
cations 9 ou 10, caractérisé en ce que le plot (49)
est apte à s’engager dans la lumière (101) pour venir
en butée sur l’extrémité inférieure (111) de ladite lu-
mière (101) et maintenir la patte (5) en position dé-
ployée.

Patentansprüche

1. Montagevorrichtung (1), welche ausgelegt ist, eines

der Enden eines Kastens eines Rollladens an einer
Gleitschiene zu befestigen, wobei die Vorrichtung
mindestens umfasst:

- einen Seitenteil (3), der mit einem Boden (9)
und einer Kontur (15) versehen und eingerichtet
ist, an dem Ende des Kastens montiert zu wer-
den,
- eine Klaue (5), die eingerichtet ist, in die Gleit-
schiene eingesetzt zu werden, wobei die Klaue
(5) alternativ eine zurückgezogene Position und
eine ausgefahrene Position, um in die Gleitschi-
ene eingesetzt zu werden, einnehmen kann und
translatorisch auf dem Seitenteil (3) geführt
wird, und
- eine Lamellenführung (7), die ausgelegt ist, am
Ende der Gleitschiene eingesetzt zu werden
und eine Platte des Ladens zu führen, wobei
Montagemittel (87, 89) zwischen dem Seitenteil
(3) und der Lamellenführung (7) ausgelegt sind,
die Gesamtheit der Freiheitsgrade zwischen
diesen beiden Stücken bei ihrer Montage und
beim Einsetzen der Lamellenführung in die
Gleitschiene zu unterdrücken,

wobei die Vorrichtung dadurch gekennzeichnet
ist, dass:

- der Seitenteil (3) eine Kerbe (17) umfasst, die
am äußeren Rand (19) der Kontur (15) offen und
auf ihrer unteren Seite (21) angeordnet ist, wo-
bei die Kerbe den Durchtritt und die Positionie-
rung der Klaue (5) in Anlage an den Boden (9)
gestattet,
- der Seitenteil (3) eine Steckstelle (103) um-
fasst, und die Klaue (5) ein Langloch (101) um-
fasst, das mit einem oberen Ende (105) verse-
hen und ausgelegt ist, die Steckstelle (103) auf-
zunehmen, welche die Klaue auf dem Seitenteil
gleitend hält und einen Anschlag bildet, an dem
das obere Ende (105) geeignet ist, in Anlage zu
gelangen, wenn sich die Klaue in der ausgefah-
renen Position befindet,
- die Lamellenführung (7) Anschlagmittel (23,
25) umfasst, die ausgelegt sind, mit der Klaue
(5) zusammenzuwirken, um diese alternativ in
der ausgefahrenen Position und in der zurück-
gezogenen Position in Bezug auf den Seitenteil
(3) zu halten.

2. Montagevorrichtung (1) nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass Führungsmittel (73) auf dem
Boden (9) des Seitenteils (3) ausgelegt sind, die
Klaue (5) in Bezug auf den Boden (9) translatorisch
zu führen und die Montage des Seitenteils (3) auf
der Gleitschiene zu verstärken, wobei Anschlagmit-
tel (25) der Lamellenführung (7) die Klaue (5) in den
Führungsmitteln (73) in Position halten.
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3. Montagevorrichtung (1) nach Anspruch 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die Führungsmittel (73) aus
zwei Längsanschlägen (63, 71) bestehen, die eine
Gleitschiene für die Klaue (5) bilden, welche in An-
lage auf den Anschlägen geführt wird.

4. Montagevorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass die Steck-
stelle (103) eine Unterlagscheibe (107) und eine
Schraube (109) aufnimmt, die das Halten der Klaue
(5) in Position auf der Steckstelle gewährleisten.

5. Montagevorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass die Lamel-
lenführung (7) einen ersten Teil (23) umfasst, der mit
Montagemitteln (87, 89) versehen ist, die ausgelegt
sind, die Lamellenführung mit dem Seitenteil (3) in
einer Richtung senkrecht zum Boden (9) in Gleitver-
bindung zu montieren, wobei das Ende (25) des ers-
ten Teils (23) an der Klaue (5) bei der Montage der
Lamellenführung auf dem Seitenteil anliegt.

6. Montagevorrichtung (1) nach Anspruch 5, dadurch
gekennzeichnet, dass der erste Teil (23) Mittel (26,
27, 29) zum Einfügen in die Gleitschiene umfasst,
wobei die Einfügemittel geeignet sind, die Montage
des Seitenteils (3) auf der Gleitschiene zu verstär-
ken.

7. Montagevorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
5 oder 6, dadurch gekennzeichnet, dass die La-
mellenführung (7) einen zweiten Teil (33) umfasst,
der ausgelegt ist, die Platte des Rollladens bei ihrem
Einsetzen in die Gleitschiene zu führen, wobei der
zweite Teil (33) Mittel (39, 41) zum Einfügen in die
Gleitschiene umfasst, die geeignet sind, die Monta-
ge des Seitenteils (3) auf der Gleitschiene zu ge-
währleisten.

8. Montagevorrichtung (1) nach Anspruch 7, dadurch
gekennzeichnet, dass die Lamellenführung (7) ei-
nen Führungsflügel (43) umfasst, der geeignet ist,
für seine Anpassung entsprechend dem Seitenteil
(3) in Sektionen geteilt zu werden, wobei der Füh-
rungsflügel (43) den ersten Teil (23) und den zweiten
Teil (33) physisch trennt.

9. Montagevorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
5 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass der erste
Teil (23) der Lamellenführung (7) eine Steckstelle
(49) umfasst, die ausgelegt ist, mit der Klaue (5) zu-
sammenzuwirken und diese in einer ausgefahrenen
Position oder in einer zurückgezogenen Position in
Bezug auf den Seitenteil (3) zu halten.

10. Montagevorrichtung (1) nach Anspruch 9, dadurch
gekennzeichnet, dass die Steckstelle (49) einge-
richtet ist, mit mindestens einer Öffnung (59) in Ein-

griff zu gelangen, die an der Klaue (5) angeordnet ist.

11. Montagevorrichtung (1) nach einem der Ansprüche
9 oder 10, dadurch gekennzeichnet, dass die
Steckstelle (49) eingerichtet ist, mit dem Langloch
(101) in Eingriff zu gelangen, um am unteren Ende
(111) des Langlochs (101) in Anlage zu gelangen
und die Klaue (5) in der ausgefahrenen Position zu
halten.

Claims

1. An assembly device (1) arranged to fix one of the
ends of a roller shutter casing on a slide, said device
comprising at least:

- one flange (3) fitted with a base (9) and a con-
tour (15), and capable of being mounted at the
end of the casing;
- a tab (5) capable of being inserted in the slide,
said tab (5) being able to alternatively assume
a retracted position and a deployed position to
be inserted in the slide, and being guided in
translation on the flange (3); and
- a blade guide (7), arranged to be fitted to the
end of the slide and guide an apron of the shut-
ter, assembly means (87, 89) being arranged
between the flange (3) and the blade guide (7)
to cancel all the degrees of liberty between these
two pieces during their assembly and the nesting
of said blade guide on the slide;

said device being characterized in that:

- the flange (3) comprises a notch (17) open on
the outer edge (19) of the contour (15) and ar-
ranged on its lower side (21), said notch ena-
bling passage and positioning of the tab (5) sup-
ported on the base (9);
- the flange (3) comprises a stud (103) and the
tab (5) comprises an opening (101) fitted with
an upper end (105) and arranged to receive said
stud (103) which keeps said tab sliding on said
flange and forms a stop on which the upper end
(105) is capable of being supported when the
tab is in the deployed position;
- the blade guide (7) comprises stop means (23,
25) configured to cooperate with the tab (5) so
as to alternatively keep in the deployed position
and in the retracted position relative to the flange
(3).

2. The assembly device (1) according to claim 1, char-
acterized in that guide means (73) are arranged on
the base (9) of the flange (3) to guide in translation
the tab (5) relative to said base (9) and reinforce
assembly of said flange (3) on the slide, the stop
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means (25) of the blade guide (7) keeping the tab
(5) in position in said guide means (73).

3. The assembly device (1) according to claim 2, char-
acterized in that the guide means (73) are com-
posed of two longitudinal stops (63, 71) forming a
slide for the tab (5) guided in support on said stops.

4. The assembly device (1) according to one of claims
1 to 3, characterized in that the stud (103) receives
a washer (107) and a screw (109) ensuring the tab
(5) is kept in position on said stud.

5. The assembly device (1) according to one of claims
1 to 4, characterized in that the blade guide (7)
comprises a first part (23) fitted with assembly means
(87, 89) arranged to mount in sliding connection said
blade guide with the flange (3) in a direction perpen-
dicular to the base (9), the end (25) of said first part
(23) forming a stop on the tab (5) during assembly
of the blade guide on the flange.

6. The assembly device (1) according to claim 5, char-
acterized in that the first part (23) comprises nesting
means (26, 27, 29) on the slide, the nesting means
being capable of reinforcing assembly of the flange
(3) on said slide.

7. The assembly device (1) according to one of claims
5 or 6, characterized in that the blade guide (7)
comprises a second part (33) arranged to guide the
apron of the roller shutter during its introduction in
the slide, said second part (33) comprising nesting
means (39, 41) on the slide capable of ensuring as-
sembly of the flange (3) on said slide.

8. The assembly device (1) according to claim 7, char-
acterized in that the blade guide (7) comprises a
guide wing (43) capable of being sectioned for its
adaptation as a function of the flange (3), said guide
wing (43) physically separating the first part (23) and
the second part (33).

9. The assembly device (1) according to one of claims
5 to 8, characterized in that the first part (23) of the
blade guide (7) comprises a stud (49) arranged to
cooperate with the tab (5) and keep it in the deployed
position or in the retracted position relative to the
flange (3).

10. The assembly device (1) according to claim 9, char-
acterized in that the stud (49) is capable of engaging
in at least one orifice (59) arranged on the tab (5).

11. The assembly device (1) according to one of claims
9 or 10, characterized in that the stud (49) is capa-
ble of engaging in the opening (101) to abut on the
lower end (111) of said opening (101) and keep the

tab (5) in the deployed position.
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